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Dématérialisation des procédures :
« une révolution culturelle
est nécessaire »
ENTRETIEN AVEC :

GuillaumeDidier,
magistrat, porte-parole du garde des Sceaux,
ministre de la Justice

GérardSabater,
membre du Conseil national des barreaux,
ancien bâtonnier de l’ordre des avocats
au barreau de Draguignan

Depuis le 1er janvier 2008, la première phase du plan de dématérialisation des procédures
juridictionnelles est engagée grâce notamment à l’équipement de tous les TGI en matériel de
numérisation. Dans une interview à La Semaine Juridique - Édition générale, Guillaume Didier,
porte-parole du garde des Sceaux et Gérard Sabater, membre duConseil national des barreaux,
reviennent sur cette « révolution culturelle » nécessitant un profond changement des pratiques
professionnelles. Est également abordée la question de l’articulation de la dématérialisation des
procédures avec les autres chantiers ministériels tels quela réforme de la carte judiciaire, la
déjudiciarisation de certaines procédures ainsi que la répartition de certains contentieux.

La Semaine Juridique: Pouvez-vous nous décrire en quelques
mots la finalité du Réseau privé virtuel des avocats ?

Gérard Sabater: Le Réseau privé virtuel des avocats (RPVA)
garantit un Internet plus sûr pour les avocats : un outil professionnel
pour les cabinets. Il assure la sécurité des échanges entre avocats et
les greffes des juridictions. Il garantit notre qualité d’avocat vis-à-vis
de la clientèle notamment grâce à la signature électronique associée
aux outils mis en place par le Conseil national des barreaux.Il
permet à l’avocat de respecter les règles déontologiques qui désor-
mais s’imposent à la profession dans le cadre de l’utilisation des
nouvelles technologies de communication.

JCP G: Qu’est-ce que le « e-barreau » ?

G. S.: E-Barreau est un portail Internet uniquement accessible
depuis le RPVA qui permettra d’optimiser la gestion des procédures
civiles,de réduire les délais de traitement et d’améliorerla gestion du
rôle et des audiences de mise en état. Les avocats pourront ainsi
consulter les dossiers des affaires et le registre des audiences au TGI ;
ils pourront également envoyer et recevoir les courriers électroni-
ques et équivalents électroniques d’actes et pièces de procédure avec
le greffe du TGI. En matière pénale, il sera rapidement possible de
bénéficier d’un accès sécurisé au greffe des juridictions et de la
communication bilatérale par messagerie sécurisée, entreles avocats
et les greffiers, dans le respect des textes législatifs et réglementaires

existants. Les mêmes outils seront utilisés pour dialoguer avec la
juridiction consulaire,et, progressivement,au fur et à mesure de leur
modernisation, avec les principales administrations.

JCP G: Ce chantier privé est naturellement lié à celui, public,
de la dématérialisation des procédures engagée par la Chancelle-
rie. Quel est le dispositif côté greffes ?

Guillaume Didier : Le dispositif côté greffes est symétrique à
celui mis en œuvre par le CNB. En matière civile, le procédé
technique utilisé est un module de communication électronique
doté d’un système de messagerie automatisé (COMCITGI), au sein
de l’application informatique de gestion des procédures, mis à
disposition des agents habilités de la juridiction (WINCITGI). En
matière pénale, l’ensemble des juridictions ont été dotéesd’outils
puissants de numérisation des dossiers. Par ailleurs, la communica-
tion électronique des demandes, conformément à l’article 803-1 du
Code de procédure pénale, peut se faire par des messageries
électroniques spécialement sécurisées.

JCP G:Comment, du point de vue de l’utilisateur et de celui de
l’informaticien, les deux systèmes communiquent-ils entre eux ?

G. S.: Pour l’utilisateur, c’est totalement transparent, e-barreau
se présente comme un site Internet. Un simple clic suffit pour
accéder à toutes les informations utiles et communiquer avecle
greffe de la juridiction.
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G. D. : Du point de vue de
l’informaticien, sont mis en
œuvre deux réseaux privés vir-
tuels – RPVA et RPVJ (réseau
privé virtuel justice) – lesquels
sont interconnectés par une
liaison spécialisée et sécurisée
permettant la fiabilité des échan-
ges. En matière civile, le système
est intégré à la chaîne informati-
que ce qui permet au greffier de
procéder aux échanges sans
manipulation supplémentaire, en
fonction du traitement du dossier
sur son logiciel métier. Les messa-
ges reçus sont enregistrés auto-
matiquement dans le dossier
informatique pour limiter la sai-
sie des données. En matière
pénale, les échanges sont réalisés
sur des adresses de messagerie
spécialisées dites « dédiées » à la
communication électronique et
propres à chaque service de la
juridiction. Ces adresses sont ins-
tallées sur les postes informati-
ques des agents habilités en
fonction de l’organisation locale.
L’utilisation de ces adresses
dédiées permet de fiabiliser les
échanges par un renforcement
des règles de contrôle de circula-
tion des messages émis ou reçus.
À titre d’exemple, il est apparu
nécessaire d’interdire à partir de
ces adresses l’expédition de cour-
riers électroniques vers le réseau Internet.

JCP G: En quoi l’ensemble simplifie-t-il le quotidien des
avocats ? Pouvez-vous nous donner des exemples concrets ?

G. S.: L’avocat gagne beaucoup de temps, cela lui évite de
nombreux déplacements au Palais...Ce fut la première approche:
pouvoir gérer virtuellement depuis son cabinet les audiences de
travail de la mise en état au TGI, redonner du temps utile pourtous
les acteurs, greffiers, magistrats et avocats. C’est déjà un progrès
considérable. D’autres services sont en cours de déploiement et,
pour rester dans l’activité judiciaire, la communication électronique
dans le domaine pénal est le second volet de cette modernisation
numérique.

JCP G:Comment améliore-t-il le fonctionnement de la Justice
civile, et à travers elle le quotidien des magistrats et des greffiers ?
Pouvez-vous nous donner des exemples concrets ?

G. D. : L’objectif de la mise en place de la communication
électronique civile est de faciliter le travail juridictionnel et de
valoriser les métiers de greffe en réduisant les temps de traitement,
en offrant, comme le souligne Gérard Sabater, des informations en
temps réel aux différents acteurs du processus judiciaire,en minimi-
sant les déplacements, en allégeant certaines tâches et en en automa-
tisant d’autres... Ces nouvelles technologies vont permettre un
travail de meilleure qualité, avec du temps mieux employé, et
tendront à une harmonisation des pratiques.

Concrètement, les documents prévus par l’article 748-1 du Code
de procédure civile (les envois, remises, avis, convocations...) peu-
vent être expédiés par la juridiction à l’avocat via la messagerie. Ils
n’ont plus à être imprimés, ni à être expédiés sous format papier ;

cela évite au greffe de nombreuses
manipulations ; de même, les
tâches d’accueil et de renseigne-
ment du greffe vers les avocats
sont allégées puisque les avocats
peuvent consulter via e-barreau
l’intégralité des informations
concernant leur dossier tel qu’il
est renseigné dans la chaîne civile
informatique du TGI. De la
même manière, la transmission
par les avocats de leurs conclu-
sions en format traitement de
texte permet d’éviter la saisie de
certaines données pour la rédac-
tion des rapports et des décisions.

JCP G: Une question
inquiète : celle de la confidentia-
lité et de la sécurité des trans-
missions, notamment au regard
du secret professionnel de l’avo-
cat. Quelles sont les garanties
qu’offre le système ?

G. D. : La problématique de
sécurité a été une préoccupation
majeure de ces projets. Le fonc-
tionnement des échanges sur
deux réseaux privés virtuels, donc
en dehors d’Internet, évite toute
intrusion de la part de personnes
extérieures au système et non
autorisées. La confidentialité des
échanges est garantie par le
niveau d’habilitation des person-
nes se servant de cet outil de
communication. Chaque avocat

doit posséder une clef cryptographique d’identification, afin de
garantir la confidentialité et la signature des échanges. Les agents du
ministère sont quant à eux dotés d’identifiants strictement person-
nels pour pouvoir accéder à leurs outils de gestion informatique.

G. S.: Toutes les informations échangées entre le cabinet de
l’avocat et le greffe sont cryptées. Les informations échangées à
travers le RPVA et le RPVJ sont donc totalement illisibles par un
tiers. Les systèmes que nous utilisons sont inviolables.

JCP G: On comprend bien l’intérêt en matière civile mais l’on
pressent que les progrès seraient encore plus spectaculaires au
pénal, en raison notamment de la lourdeur du système actuel de
communication de pièces. Quelles sont les échéances de miseen
œuvre pour les procédures pénales ?

G. D. : Toutes les juridictions sont désormais équipées des
matériels nécessaires à la numérisation des procédures pénales. Les
textes réglementaires ont été publiés(D. n° 2007-1388, 26 sept.
2007 : JCP G 2007, act. 433. – D. n° 2007-1620, 15 nov. 2007 : JCP G
2007, act. 570. – A. 16 janv. 2008 : JCP G 2008, act. 73. – A. 13 déc.
2007 : JCP G 2008, act. 91)et des guides sont actuellement finalisés
afin d’accompagner les juridictions dans le changement desprati-
ques et des organisations. D’ores et déjà, les acteurs locauxse
mobilisent fortement pour favoriser l’utilisation des nouvelles tech-
nologies par la signature de plus d’une vingtaine de conventions
entre les juridictions et les ordres d’avocats. L’année 2008 permettra
la mise en œuvre concrète de ces avancées.

G. S.: Très rapidement tous les échanges seront rendus possibles,
les réseaux sécurisés sont en place, les outils existent, ilne reste plus
qu’à mettre au point les processus. Une commission a été confiée à

BIO EXPRESS

Guillaume Didierdébute sa carrière de magistrat
en septembre 1998 en tant que juge d’instruc-
tion au TGI de Douai, puis doyen des juges
d’instruction à compter d’août 2000. Il intègre
l’administration centrale du ministère de la Jus-
tice en septembre 2001. Affecté au bureau de la
lutte contre la criminalité organisée, le terro-
risme et le blanchiment, il est nommé chef de

cabinet du directeur des affaires criminelles et des grâces en
juin 2003. Il revient en juridiction entre janvier et juin 2005 en
qualité de vice-procureur près le TGI de Paris, chargé de mission
du procureur de la République, et directeur de centre de stage. À
partir de juin 2005, il est conseiller pour la presse et la commu-
nication de Pascal Clément puis de Rachida Dati. Il est son
porte-parole depuis le mois d’octobre dernier.

Gérard Sabaterest avocat au barreau de Dragui-
gnan depuis 1971. Membre du conseil de l’ordre
à plusieurs reprises de 1979 à 2005, il est
bâtonnier de 1990 à 1992. Responsable asso-
cié de l’informatique des services communs de
l’ordre des avocats et du service de la mise en
état du greffe du TGI (informatisation du greffe
civil du TGI entre 1982 et 1992). Depuis 2006, il

est membre du Conseil national des barreaux et en préside
actuellement la Commission Intranet et nouvelles technologies.
À ce titre, il est responsable du projet RPVA/E-barreau. Il esten
outre membre du comité de pilotage national du ministère de la
Justice pour la mise en place de la Communication électronique
entre les TGI et les avocats et de la CommissionDelmas Goyon
sur la visioconférence et les applicatifs de la communication
électronique en matière civile.
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Bernard Legras, procureur général près la cour d’appel de Montpel-
lier pour harmoniser les pratiques dans le respect de la convention
nationale signée le 28 septembre 2007 entre le ministre de la Justice
et le président du Conseil national des barreaux. Le décret du
15 novembre 2007 modifiant le Code de procédure pénale et relatif à
l’utilisation des nouvelles technologies définit le champd’applica-
tion des domaines ouverts à la communication électronique. Ce
second chantier très important est mené en concertation directe
avec la profession et au nom du Conseil national des barreaux, je
siège dans cette commission depuis octobre 2007.

JCP G: Toujours est-il qu’il faudra toujours quelqu’un pour
scanner les pièces, comme il fallait quelqu’un pour les photoco-
pier. Des personnels seront-ils recrutés pour effectuer cestâches ?

G. D. : Il y a des transferts de tâches d’un service à l’autre ; les
nouvelles technologies n’augmentent pas la charge de travail, au
contraire, après une phase transitoire d’adaptation, ellefacilite et
allège le travail quotidien. L’investissement initial pour numériser
un dossier est immédiat puisqu’à chaque nouvelle demande de
copie, par exemple, il est inutile de recommencer le travailcomme
avec les copies papier.

LA DÉMATÉRIALISATION ÉTENDUE AUX JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES D’ICI

2010

Le garde des Sceaux a confirmé, le 13 février, que la premièrephase du

plan de dématérialisation des procédures juridictionnell es était opéra-

tionnelle :

- toutes les juridictions sont dotées des matériels nécessaires à la

numérisation des procédures pénales ;

- tous les TGI peuvent communiquer électroniquement avec le s bar-

reaux : les affaires civiles peuvent être suivies à distancepar les avocats ;

- toutes les cours d’appel disposent d’au moins une salle d’audience

équipée de matériel de visioconférence qui pourra être util isée lors des

audiences et pour certaines convocations de détenus. Tous les TGI en

seront équipés avant la fin du premier trimestre 2008 ;

- tous les avocats peuvent consulter, sur un portail d’accès, l’état

d’avancement des affaires en instance devant le juge administratif. En

2008, la mise en œuvre du plan sera poursuivie, notamment par la

généralisation, dans l’ensemble des juridictions adminis tratives d’ici

2010, des téléprocédures pour les contentieux administrat ifs (dépôt des

requêtes, échange des mémoires, envoi des avis d’audience, etc.).

L’expérimentation avait débuté au Conseil d’État en matière fiscale en

2005 et avait été étendue en 2007 à la cour administrative d’a ppel et au

tribunal administratif de Paris. Un portail d’accès grand public et une

plateforme de communication entre les tribunaux et les huis siers de

justice devraient être créés en partenariat avec la Caisse des dépôts et

consignations.

JCP G: Au moment du démarrage, comment envisagez-vous
de traiter les flux de dossiers déjà en cours ?

G. S.: Au plan civil, les dossiers en cours apparaîtront dans
e-barreau, il est alors simplissime de faire sa mise en état etde
consulter l’avancement du dossier, cela ne représentera aucune
difficulté ; bien au contraire, on gagnera du temps et les traitements
seront plus simples. Cela semble plus complexe au plan pénal, car la
première phase s’était concentrée sur la numérisation des pièces
pénales sur support CD ROM ou DVD. Ce travail est en cours
désormais dans l’ensemble des parquets.

G. D. : Les outils de numérisation pénaux sont puissants et leur
capacité permet de traiter les dossiers en cours et donc volumineux.

JCP G: Au pénal comme au civil, y a-t-il des barreaux et des
juridictions pilotes ?

G. D. : Pour ce qui est des juridictions pilotes, on peut citer par
exemple la Cour de cassation, la cour d’appel de Poitiers et les
juridictions du ressort, les TGI de Nanterre, Marseille ou Privas.

G. S.: Au civil dans le cadre de la première convention signée
en mai 2005, un certain nombre de juridictions et barreaux pilotes
avaient été désignés. 2006-2007 a été une période de tests. Il y a eu les
barreaux de Lille et Marseille, Grenoble, Alès, Privas, Cahors,
Draguignan. Sur le volet pénal lié à la communication électronique
entre les juridictions et les avocats, il n’y a pas eu à ce jourde barreau
pilote mais les conventions locales signées intègrent désormais le
volet pénal.

JCP G: Dans quelle mesure au lieu d’être numérisés, certains
actes pourront-ils être saisis directement dans l’application ? Côté
avocats, mais aussi côté juridictions ?

G. D. : La nouvelle chaîne pénale « Cassiopée » devra à terme
permettre la réception de données et de procédures directement des
services enquêteurs. Cela facilitera également les échanges avec les
avocats en permettant de gagner le temps de la numérisation. Au
niveau civil, des évolutions des logiciels métiers sont également
envisagées. Néanmoins, pour permettre des échanges de données
structurées (c’est-à-dire implémentant directement les applicatifs
de gestion des dossiers), le ministère est aussi tributairedes outils
informatiques existants au sein des cabinets d’avocats, qui peuvent
être très variés, ce qui ne facilite pas techniquement l’uniformisation
des échanges.

G. S.: Côté avocats la plateforme e-barreau va évoluer et d’ici la
fin de l’année il sera possible d’utiliser les logiciels métiers (implan-
tés au sein des cabinets) pour interagir directement avec e-barreau et
donc avec le greffe, cela facilitera d’autant plus l’envoi despièces, et
des conclusions.

JCP G: L’objectif de la Chancellerie d’équiper tous les TGI au
1er janvier 2008 en matériel de numérisation est atteint... Les
avocats avancent de leur côté d’un point de vue technique. N’y
a-t-il pas également une révolution culturelle à mener ?

G. S.: Tout à fait, il est nécessaire d’accompagner cet important
changement auprès de tous les confrères. Des formations vont être
organisées dans tous les barreaux pour apporter toutes les réponses
aux avocats. Les ordres sont au cœur du déploiement de cette
révolution numérique qui va modifier durablement nos méthodes
de travail en rationalisant la gestion des procédures, et unefois
encore en redonnant du temps utile au service du justiciable. Et ainsi
redonner plus d’écoute, en renforçant les contacts humains, àcelles
et ceux qui sont en détresse sociale pour que la Justice soit
véritablement au cœur de la régulation de notre société.

G. D. : Cette révolution culturelle, comme pour tout projet
informatique ambitieux, est effectivement nécessaire. Rachida Dati
sait pouvoir compter sur la mobilisation et la capacité d’adaptation
de l’ensemble des personnels du ministère de la Justice. Il faut
informer, former, accompagner les utilisateurs vers ces nouveaux
modes de communication pour faciliter le changement de leurs
pratiques professionnelles. Dominique Lottin, secrétaire générale
adjointe du ministère fait un travail remarquable auprès detous les
acteurs judiciaires pour les accompagner au quotidien dans ces
changements importants de méthode de travail.

JCP G: Combien d’avocats sont équipés à ce jour ?
G. S.: Il y a à ce jour plus de 350 cabinets équipés, ce qui

représente environ plus de 500 confrères et ce seulement en quelques
mois... L’année 2008 va être déterminante pour préparer l’échéance
du 1er janvier 2009, date de l’entrée en application du tout numéri-
que. Nous sommes devant une réforme considérable, semblable à
celle de la médecine avec l’introduction de la carte Vitale pour la
gestion des soins.
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JCP G:Enfin, comment les instances de la profession d’avocats
(CNB, ordres) se partagent-elles les rôles. En d’autres termes, les
avocats ont-ils une démarche à effectuer pour être connectés ?
Auprès de quelle instance ?

G. S.: Au préalable il est nécessaire que l’ordre et le TGI aient
ratifié et signé leurs conventions locales qui vont encadrerl’ensem-
ble de ces échanges dématérialisés. L’ordre joue un rôle essentiel
dans la mise en place de ces outils puisque ce sont les ordres qui
remettent aux avocats leurs certificats après contrôle de leurs
identités. Les ordres doivent aussi s’équiper du « BarreauPack»
puisque c’est à travers e-barreau et l’accès personnalisé qu’ils
pourront inscrire les avocats à la communication électronique. Les
cabinets pour être raccordés au RPVA et bénéficier des services
offerts doivent également s’abonner. Un formulaire d’abonnement
est accessible en ligne sur www.ebarreau.fr, ils peuvent alors soit le
renvoyer directement au Conseil national des barreaux, soit via leur
ordre en fonction des processus mis en place sur le plan local.Je
recommande aux ordres de regrouper les demandes d’abonnement
pour une meilleure gestion du déploiement sur tout le territoire en
ce compris les Dom-Tom.

JCP G: La Chancellerie défend l’idée selon laquelle la proxi-
mité avec le justiciable ne dépend pas tant du nombre des kilomè-
tres que de la façon dont la justice est rendue. Une autre idée fait
son chemin, celle selon laquelle le chantier de la déjudiciarisation
et de la répartition de certains contentieux est étroitement lié à la
dématérialisation et à la réforme de la carte judiciaire. Cestrois
axes ont-ils été abordés ensemble dès le départ par la Chancelle-
rie ?

G. D. : Rachida Dati s’était engagée, dès son arrivée à la Chancel-
lerie, à moderniser la Justice en réformant la carte judiciaire héritée
du XIXe siècle et en équipant enfin les juridictions en nouvelles
technologies. Pourquoi le ministère de la Justice devrait-il être la
seule institution à continuer à travailler avec une organisation
dépassée et des moyens obsolètes ? Désormais, avec une carte
judiciaire rénovée, adaptée à la France du XXIe siècle, on peut
réfléchir à la déjudiciarisation et à la nouvelle répartitionde certains
contentieux. C’est l’objectif du groupe de travail présidépar le
Recteur Serge Guinchard, dont les conclusions sont attendues
pour juin 2008. Il est exact que toutes ces questions sont liées mais
avec un seul objectif : rendre une Justice de meilleure qualité, dans
des délais plus raisonnables et toujours dans l’intérêt du justiciable.

Interconnexion des réseaux en vue de la dématérialisation des procédures
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